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Les transports collectifs transfrontaliers de voyageurs
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Métropole franco-valdo-genevoise

La coopération transfrontalière thématique

- la ligne K (Les Esserts (CH) – Pougny Gare (F)). LesTPG ont signé
une convention avec le département de l'Ain et la Communauté de
Communes du Pays de Gex définissant les modalités de couverture
des déficits du transporteur suisse sur le territoire français.

- la ligne G (Rive (CH) –Vésenaz (CH) – Corsier (CH) –Veigy (F)).
Les TPG ont signé une convention avec la commune deVeigy définis-
sant les modalités de couverture des déficits du transporteur suisse
sur le territoire français.

Le niveau d’offre est très variable suivant les lignes. La ligne F a une
fréquence très élevée : entre Genève et Ferney Voltaire, elle est de
53A/51R. Un bus assure la correspondance jusqu’à Gex (19 A/R), qui
était directement desservie jusqu’en 2005. C’est également le cas de
la ligne D qui offre 41 A/42 R dont les 3/4 n’atteignent pas Valleiry
mais s’arrêtent à Saint Julien. L’offre est moindre sur la ligneY : 20 A/R.
Quant aux autres lignes, seuls 8 A/R de la ligne G et 4 A/R franchissent
la frontière parmi l'offre journalière de ces 2 lignes.

Pour la majorité des lignes, la fréquentation est en corrélation avec
le niveau de l’offre. La ligne F est la ligne transfrontalière la plus

Lignes urbaines :

L’agglomération genevoise possède 7 lignes de bus urbaines
transfrontalières. 5 d’entre elles sont exploitées par les Transports
Publics Genevois (TPG). 2 autres lignes sont opérées par les
Transports Publics de l’Agglomération Annemassienne (TP2A).

Les 5 lignes proposées par lesTPG font l’objet, pour 3 d’entre elles,
d’une sous-traitance à des transporteurs français, ayant permis pen-
dant longtemps aux TPG de s’affranchir de l’interdiction de cabotage
en territoire français, récemment levée.

- la ligne D (Genève Cornavin – Bachet de Pesay – Saint Julien
en Genevois – Valleiry) est assurée par le transporteur Touriscar ;

- la ligne F (Genève Cornavin – Ferney Voltaire - Gex est
assurée par l’entreprise RDTA (société anonyme indépendante);

- la ligne Y (Blandonnet – Saint Genis Pouilly – Val Thoiry) est
exploitée par Cariane (Kéolis). Cette ligne est un cas particulier, car
TER routière.

Les 2 lignes suivantes sont exploitées en propre par les TPG sans
autorisation de cabotage, car ne faisant pas d'arrêt intermédiaire sur
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